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ARRETE PORTANT DETACHEMENT DE 
 

M........................... GRADE ........................ 
 

POUR EFFECTUER UN STAGE 
 
 
 
 
 
 
 
M ....................................., emploi ......................................, 
Le Maire de la Commune de ................................................., 
 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 02.03.82 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions, art. 3, modifiée par la Loi n° 82-623 du 22.07.82, article 2, 
 
Vu la Loi n° 83-634 du 13.07.83 modifiée par la Loi n° 87-529 du 13.07.87 portant Droits et 
Obligations des Fonctionnaires, 
 
Vu la Loi n° 84-53 du 26.01.84 modifiée par la Loi n° 87-529 du 13.07.87 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, articles 64 à 69, 
 
Vu le décret n° 86-68 du 13.01.86 relatif aux positions de détachement, hors cadres, disponibilité et 
congé parental des Fonctionnaires Territoriaux, 
 
Vu l'arrêté en date du ................... classant M.............................. (préciser l'emploi, l'échelon et 
l'ancienneté), 
 
Vu la lettre en date du ................... de M.............................. sollicitant détachement pour (nom de 
l'administration d'accueil) à compter du .........................., 
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ARRETE 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : La demande de détachement présentée par M......................, grade .......................... 

est acceptée à compter du ......................., pour une période d’un an de stage en 
qualité de.................... ; s’il n’est pas titulaire en fin de stage, M.............. sera réin-
tégré dans son emploi d’origine. 

 
 
ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des services de la commune est chargé de 

l'exécution du présent arrêté qui sera : 
 
 - notifié à l'intéressé, 
 
 
   Ampliation adressée à : 
 
 - La C.N.R.A.C.L., 
 - Monsieur le Président du Centre de Gestion, 
 - Monsieur le Receveur Municipal, 
 
 
ARTICLE 3 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe 
 que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le 
 Tribunal Administratif dans un délai de deux mois, à compter de la présente notifi-
 cation. 
 
 
 
 
 
 
Signature de l'agent :     Fait à 
      Le 
 
Notifié le : 
 


